
PRET ET FINANCEMENT 

BANCAIRE  

Objectifs : 
 
Faciliter le financement des investissements immatériels et des besoins en 
fonds de roulement du programme d'innovation de l'entreprise. 
 

Bénéficiaires : 
 
PME constituées en société, de plus de 3 ans engageant un programme 
d’innovation tel que :  

- Lancement industriel et commercial d’un produit,  
- Développement d’une technologie innovante,  
- Modernisation de l’outil de production,  
- Conquête de nouveaux marchés,  
- Nouveaux modes de commercialisation de produits et/ou services. 

 

Contrat de développement 

innovation 



Actions éligibles : 
 

- Frais de recrutement et de formation, 
- prospection, 
- négociation des premières commandes, 
- marketing, 
- communication, 
- mise aux normes, 
- matériels, 
- progiciels, 
- équipements à faible valeur de revente, 
- augmentation du besoin en fonds de roulement générée par le projet, 
- …  
 
 
 

Modalités : 

 
Zones couvertes : Tous pays. 
 
Fonctionnement : Prêt sans garantie ni caution personnelle de 40 000 à 400 
000 € (jusqu’à 600 000 € dans certaines régions), dans la limite des fonds 
propres et quasi fonds propres de l'entreprise, d'une durée de 6 ans avec un 
allègement du remboursement la première année.  
 
Ce prêt est accompagné d’un concours bancaire qui peut bénéficier de la 
garantie d'OSEO ou être partagé avec OSEO. 
 
 

Contact : 
 
www.oseo.fr 
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